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DÉCLARATION D'ADHÉSION 
  

AU PACTE MONDIAL 
  

DES NATIONS UNIES 

  

Co-fondateurs de la société Meritis 
le 27 novembre 2019 

  

  

Gilles DURET et Sébastien VIDEMENT 

  



Présentation de la  

Société 
 

MERITIS est l’un des acteurs principaux du Conseil en Nouvelles Technologies des Systèmes d’Information. 

Spécialisée dans l’IT et la transformation digitale, Meritis c’est d’abord une aventure entrepreneuriale : celle 

de deux amis, Gilles Duret et Sébastien Videment. Leur ambition ? Faire de la qualité le principal vecteur de 

développement de Meritis. 
 

Notre entité historique, Meritis Finance, accompagne depuis 2007 les acteurs majeurs de la finance et de l’asset 

management en Ile de France. Puis, en 2015 la société a créé une nouvelle entité en Ile de France, Meritis 

Technologies, qui intervient dans le domaine industriel (transport, santé, environnement).  

Depuis 2016 Meritis s’est implantée dans la région PACA et propose une expertise multisectorielle, aussi bien 

sur les nouvelles technologies que sur la micro-électronique. Meritis Lab a été créé en 2017 pour accompagner 

le groupe Meritis sur tous les sujets innovants.  

MERITIS continue de se développer en France et a ouvert une agence Meritis Finance à Nantes en 2019 !   

Notre objectif est de continuer à nous développer en province, notamment Montpellier et Bordeaux en 2020. 
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Au total, Meritis est 

composée de 85 
personnes au siège et 

480 consultants 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Responsabilité Sociale  
  

 

 

 

Nous sommes convaincus que l’épanouissement des collaborateurs est un facteur essentiel 

qui contribue directement au succès de l’entreprise.  

Nous mettons en œuvre des actions concrètes pour garantir :  

- L’égalité des chances  

- Une diversité au sein de ses équipes 

- Une gestion de carrière personnalisée 

- Un management de proximité 

- Le respect de l’équilibre vie privée/vie professionnelle 

- La parité Femme/Homme  

 

  Promouvoir l’égalité des chances 
 

 

• Proposer des emplois durables et une évolution de carrière dynamique  

 

La politique de Meritis est de proposer à ses collaborateurs des emplois durables et de les 

accompagner dans leur évolution de carrière.  

Aujourd'hui, environ 98% de notre effectif est en CDI (contre 95% en 2018). Le reste de 

l'effectif est en CDD, en stage ou en apprentissage. Il est à noté que chaque contrat à durée 

déterminée peut déboucher sur un CDI si l'expérience est positive.   

 

En 2019 : 12 CDD sur 14 ont été transformés en CDI                                  

                                                              

• Recruter sur des critères objectifs    
    

Nous sensibilisons nos collaborateurs à l’égalité des traitements pour tous :  

A leur arrivée chez Meritis, les nouveaux membres de l’équipe recruteme nt et commerciale 

sont formés pendant plusieurs mois, notamment sur les règles et les méthodes liées au 

processus de recrutement. Le but étant d’assurer la nondiscrimination et d’uniformiser les 

pratiques. 

Nous garantissons la transparence et l’objectivité dans le traitement des candidatures 

durant toutes les étapes du recrutement. En effet, nous nous attachons à recruter les 

meilleurs candidats, sur des critères de compétences, de qualification pou r le poste, ainsi 

que d'adéquation avec la philosophie et les valeurs de Meritis.  

Lors des entretiens de recrutement, nous utilisons une grille d’évaluation candidat 

standardisée et envoyons aux candidats des tests techniques pour nous baser sur des 

critères objectifs.  



 

• Accompagner l'intégration des salariés étrangers 

 

Afin d’accompagner l’intégration des collaborateurs de nationalité étrangère, Meritis prend 

en charge les démarches administratives et financières liées à la procédure de changement 

de statut. 

En 2019 nous avons entrepris ces démarches pour 22 nouveaux collaborateurs.  

 

     Répartition de l’effectif par nationalité (31/12/2019)                                   

L'effectif de Meritis est composé d'un peu 

moins d’1/3 de salariés de nationalité 

étrangère (31,25%).  

Ce pourcentage augmente chaque année, 

nous comptions 28,70% de salariés de 

nationalité étrangère en 2018.  

Résultats : 33 nationalités chez Meritis 

68,75%

31,25%

Française Etrangère
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La moyenne d’âge chez Meritis est 

de 31 ans. 

 

  

  

  

  

  

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

  

  

  

• Favoriser l’insertion des jeunes 

 

  

 

 

  

 

Accompagnées par nos consultants, les équipes recrutement et commerciales participent régulièrement 

à des forums dans les Ecoles de Commerce et Ecoles d’Ingénieur, pour recruter des stagiaires et des 

jeunes diplômés à la recherche de leur premier emploi.  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

   

   

   

   

   

  

  

  

  

Garantir la non-discrimination et le respect  

de nos interlocuteurs 
 

Comme mentionné précédemment, nous avons à cœur de promouvoir 

l’égalité des chances et la non-discrimination, pendant le processus de 

recrutement, l’intégration, le quotidien de nos salariés et dans leur 

évolution de carrière.  

Depuis 2015 nous avons mis en place une charte de la diversité, qui 

sensibilise chaque collaborateur à l’égalité des traitements pour tous.  

Meritis s’attache à établir un processus de recrutement de qualité, basé sur 

une démarche respectueuse des candidats. Nos chargées de recrutement 

et Ingénieurs d’Affaires sont formés au recrutement non discriminant.  

 

 Bienvenue chez nous ! 

Certaines pratiques Meritis sont très importantes pour nous : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Label diversité 
 

Meritis souhaite valoriser son engagement dans la prévention des discriminations. 

Nous avons à cœur de promouvoir l’égalité des chances et la diversité, que ce soit 

dans le recrutement, l’intégration, le suivi et la gestion des carrières de nos 

collaborateurs.  

C’est pourquoi, le groupe Meritis est en cours de labellisation avec AFNOR 

Certification, pour l’obtention du label diversité. Après l’envoi de notre dossier de 

candidature, les différentes entités de Meritis seront auditées en 2020.  

Nous souhaitons utiliser le label diversité comme un moyen d’encourager 

l’amélioration continue de la gestion des ressources humaines chez Merits.  
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• Un suivi de proximité pour chaque collaborateur 

  

 

 

  

  

  

  

des salariés travaillent chez nos clients 

    

   

   

 

  
    

   

  
  

  
 

  
 
  

 

    

    

Accompagnement et gestion de carrière personnalisés 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                      

 

 

Des Afterworks ! 

 Des petits déjeuners ! 

 La soirée annuelle ! 

Pour encourager la création de lien et développer davantage le suivi de proximité, le pôle 

Communication organise régulièrement des évènements : 

 

     Des Team Building  ! 

 Des projections de films ! 

Les soirées « Pas de secret entre nous » !  

../../21%20-%20Restos%20du%20coeur/Restos%20du%20Coeur.mp4


                                                  Notre politique de formation : Un budget pour chac 

Pour accompagner nos salariés dans leur projet professionnel, la politique de formation 

de Meritis est extrêmement dynamique. Ainsi, différents dispositifs ont été mis en 

place, permettant à tous les collaborateurs de suivre des formations en adéquation avec 

leurs besoins. Nous personnalisons les programmes de formation pour optimiser les 

résultats obtenus. Nous suivons également nos salariés dans leur évolution 

professionnelle en les accompagnant dans leur souhait de changement poste. En 2019, 

la formation a été un sujet important dans notre politique de gestion des carrières.      

                        

 

  

-Budget formation 2019 : 2,5% de la masse salariale (obligation légale : 1%).  

Nous avons augmenté le budget formation par rapport à l’année dernière  

(Budget 2018 : 1,5% de la masse salariale).    

-Des formations allouées dès la première année, 

-100% des formations demandées sont accordées, 

-Des parcours de formation offerts avec un système de mentoring,  

(finance, scrum, Big Data, Cloudera)  

-Le remboursement intégral des formations en e-learning certifiantes.   

 

 

        33  %                               60%                   

     de nos consultants sont certifiés                                                                     des formations effectuées en 
2018 sont certifiantes         

                                        
                                                                                        
 

Les certifications 

Nos consultants sont certifiés en finance, en informatique, en gestion de projet et en langue. Nous 

les accompagnons dans le développement de leur expertise, afin de leur permettre de s'adapter 

aux évolutions technologiques du marché. Les certifications de nos collaborateurs nous 

permettent de garantir une excellente qualité de prestation. 

 
 

La formation continue 

Dans une logique de formation « continue », Meritis propose de nombreuses formations en ligne 
(4 à 6 heures par semaine), permettant aux salariés de se perfectionner à tout moment à leur 
propre rythme. Ce système de formation permet de favoriser l’ancrage des connaissances. Pour 
renforcer l’apprentissage, les salariés peuvent être accompagnés par un mentor, collaborateur 
expérimenté de Meritis. 

 
 
 
 
 

• Développer les talents de nos collaborateurs 



 
 

Les communautés 

En 2018 nous avons créé des Communautés d’expertise, avec pour objectif de partager des retours 

d’expérience, transmettre son savoir, échanger et se former en continu sur des sujets spécifiques. 

Elles favorisent également la création de lien entre les collaborateurs et Meritis. 

 

Enfin, les communautés permettent à leurs membres de participer à des projets en interne et 

d’assister à des conférences. Nous comptons aujourd’hui 7 Communautés d’expertise (Finance, 

Intelligence Artificielle, Big Data, Captcha, Microsoft Cloud Azure, Devops et Java).  

 

 
Le blog Meritis (https://meritis.fr/blog/)  

Les salariés qui le souhaitent ont la possibilité de publier des 

articles sur le blog de Meritis. La rédaction d’articles leur 

permet de creuser un sujet qui leur plaît, d’aller au bout de leur 

expertise et de s’entrainer à vulgariser des sujets techniques qui 

peuvent être complexes.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La semaine d’intégration pour les équipes internes 
 

A leur arrivée chez Meritis, les nouveaux membres des équipes commerciales et recrutement 

suivent une semaine d’intégration et de formation. Au programme : Les valeurs de Meritis, les 

entretiens de recrutement, la prospection commerciale, les rendez-vous clients… C’est une 

semaine très interactive !  

Pour renforcer l’apprentissage, les équipes du siège participent également chaque semaine 
pendant 3 mois aux « 1 heure pour avancer ». Ces formations courtes sont animées par des 
commerciaux et des chargés de recrutement expérimentés, sur une thématique particulière du 
métier.   

 

Nous publions un 

article tous les 

MARDI ! 

En moyenne 

30 000  

personnes consultent 

le blog chaque mois 

https://meritis.fr/blog/


de l’année  

Les Meetups 

   

   

 

  

Au moins 
  

1  Meetup/mois 

   

   

   

   

   

   

 

Les Merimeetings 

  

  

  

  



 

 

  

 

 

Afin de garantir une rémunération équitable lors de l'intégration d'un nouveau collaborateur, des grilles 

d'entrée de salaires fixes ont été mises en place. Les critères d'évaluation au moment du bilan annuel sont 

également fixes et communiqués à tous, ce qui permet d'adopter une politique de rémunération transparente. 

 

  

 

 

 

Ces paramètres regroupent, au sein du groupe Meritis, toutes les catégories socio-professionnelles d’une 

même catégorie de métiers. Par conséquent ils ne prennent pas en compte les années d'expérience, 

l'ancienneté des collaborateurs, ni le secteur d’activité dans lequel ils travaillent (finance, industriel…).  

 

Siège : Fonctions support, Ingénieurs d’affaires et Chargés de recrutement. 

Consultant : Ingénieurs conseil.  

 

Le salaire moyen des consultants est resté stable entre 2018 et 2019, pour les femmes et les hommes. En 

revanche, le salaire moyen des femmes des équipes recrutement, commerciale et support a augmenté. Nous 

avons également réduit l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes basés au siège de Meritis.  

Nous établissons des rapports annuels pour étudier les conditions générales d’emploi, ainsi que l’évolution de 

l’effectif et de la rémunération Femme/Homme. 

 

Nous avons été évalués sur les critères suivants :  

Ecart de rémunération femmes/hommes ; Ecart de répartition des 

augmentations individuelles ; Ecart de répartition des promotions ; 

Pourcentage de salariées augmentées à leur retour de congé maternité ; 

Nombre de femmes parmi les plus hautes rémunérations.  

 

                                            

L’égalité salariale homme/femme 

2019  2018  

95/100  
Note obtenue par Meritis  

Finance à l’index de 

l’égalité Femmes-

Hommes (2019) 



 

Favoriser le recrutement des femmes 

  

 

  

  

   

   

   

   

   

 

 

  

  

  

  

  

  

  



 

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
       

  

  
   

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 + de 29% 

de femmes recrutées en 2019 

45,5% 

 
de femmes dans le Comité de Direction 



  

Great Place to Work

 

 

  

  

  

   

  

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

  

  

96 % 

  

99 % 

  

99 % 

  

95 % 

  

% 96 

   

   

   

  

  

  

  

36 % de candidats recrutés proviennent de la cooptation en 2018 

  

  

S’engager dans le bien-être au travail 

GREAT PLACE TO WORK 

En 2019 Meritis a décidé de retenter l’expérience ! Nous participons actuellement au concours 

Great Place To Work, dans la catégorie des entreprises de 250 à 1 000 collaborateurs.  

 

 

 

 



  

 
  

  
   

     

 

 

  
 

  
 

EQUILIBRE VIE PRIVEE / VIE PROFESSIONNELLE 

Télétravail 

Aménagement du poste et des horaires de travail 

Activités sportives 

  

  

 

 
  

  

  

  

 

 

 

 

 

  

 

  

  

  

 

 

 

 

 

  

   

 

  

   

  

  

   

 

  

  



 

 

Nos partenariats associatifs 
 

 

 

 

Bénévolat associatif : Une mission tous les mois !  

Depuis septembre 2019, Meritis a lancé un projet de bénévolat 

associatif. Les collaborateurs qui le souhaitent peuvent effectuer du 

bénévolat sur leur temps de travail, au sein d’une de nos 

associations partenaires : France Alzheimer, Petit bagage d’amour, 

les Restos du Cœur, Secours Populaire, Prévention Routière…  

 

 

 

 

 

 

 

Meritis est signataire de la Charte de la Parentalité en Entreprise, dont le but est de mieux concilier 

vie professionnelle et vie personnelle.  

Il est important pour Meritis de créer un environnement favorable au salariés-parents.   

Cela passe par l’aménagement des horaires de travail et de réunions, la possibilité de travailler à 

temps-partiel ou de faire du télétravil régulier.  

Nous sommes également conscients de l’importance de proposer des parcours d’évolution non 

discriminants aux salariés parents. 

Nous accompagnons les collaborateurs dans leurs démarches administratives tout au long de la 

maternité ou paternité (Guide de la Merimaman et du Meripapa). Le bilan annuel se fait de manière 

rétroactive lorsque les salariées rentrent de congé maternité. 

 

 

Signature de la Charte de la Parentalité en Entreprise 

Collecte alimentaire au profit des Restos du coeur 

Du 13 au 27 mars 2019, Meritis a organisé une collecte 

alimentaire au profit des Restos du cœur. 

Nous avons collecté 414 produits ! 

 

Collecte de jouets 

Du 24 septembre au 22 octobre 2019, Meritis a organisé une 

collecte de jouets pour l’association REJOUE. 

Plus de 50 jouets ont été collectés ! 

 

   

 

 



 

    

    

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

 

  

Favoriser l’emploi et l’employabilité 
 

 

 1. Le recrutement de travailleurs handicapés 
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31 

 

 

  

  

2. Création de partenariats de sous-traitance avec des Entreprises Adaptées (EA) 

 
  

 
  

 

  

 

  

 

  

   
 

      
 

   
 



 

Réduire notre empreinte écologique 

  

 

  

  

  

  

1.  RÉDUIRE LES DÉCHETS ET RECYCLER NOS CONSOMMABLES 

Faire le tri sélectif/recycler 

 

  

  

 

 

 

  

 

 

  

 
  

 

Les capsules de café et cartouches 

 

 

  

Réduire nos impressions 

Papier, carton, verre et plastique 

 

  

  

  

 

  

  

  

  

  

  

  

   

Moteur de rechercher « Ecosia » 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis janvier 2019, nous avons supprimé de manière définitive les gobelets jetables, que ce 

soit les gobelets en plastique ainsi que les gobelets en carton.  

Cette initiative nous permet de sauver environ 32 000 gobelets chaque année, ce qui représente 

une quantité importante de déchets économisée.  

 Le principe est simple, chaque collaborateur utilise plusieurs fois le même gobelet et le jète dans 

un collecteur à la fin de la journée. Les gobelets sont ensuite collectés et nettoyés par notre 

Partenaire (ESAT Vivre Autrement – Bobigny), puis livrés chez Meritis pour être réutilisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réduire nos déchets 
 

Au siège, les collaborateurs prennent souvent des plats à emporter. Chaque salarié a à sa 

disposition son propre tote bag, des couverts métalliques et une tasse nominative, pour sur-

consommation d'ustensiles jetables. Tous les condiments (sel et poivre) sont en libre-service 

pour éviter le gaspillage alimentaire. 

 

Objectif zéro déchet : Commençons par la pause café ! 



 

  

  

  

  

  

2.  LUTTER CONTRE LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 

 

Préserver les ressources en énergies et en eau 

 

 

   

 

 

Préserver les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 

  

 

 

 

  

   

  

  

Pour diminuer notre consommation d’énergie et nos émissions de GES, nous encourageons 

les salariés à réduire au maximum l’envoi de mails inutiles, éviter l’envoi de mails avec 

l’option « Répondre à tous », vider régulièrement leur corbeille de mails. Nous avons 

également installé une option sur la messagerie de tous les salariés pour filtrer au maximum 

les spams.   

 

Réduire l’envoi de mails :  



  

  

  

  

 

  
   

  

  

  

  3.  PROTEGER LA BIODIVERSITE 

Participer à la sauvegarde des abeilles et au développement des colonies 

   

  

 

 
  

 

 

  

  

  

Proposer des fruits 100% BIO au bureau et des paniers BIO individuels 

Meritis offre des paniers de fruits 100% BIO, des sncacks et des fruits secs, en libre service 

pour tous les collaborateurs du siège, livrés 2 fois par semaine. Nous avons également mis 

en place un système de commandes de paniers bio individuels (fruits et/ou légumes) pour 

les salariés qui le souhaitent.  

Il est important pour nous que ces fruits soient produits dans des conditions respectueuses 

de l’environnement, par des producteurs locaux et proposés par une entreprise éco-

responsable (DELICORNER et BIOCULTURE). 
 

                                                     

 

 



   Notre Politique Economique 
 

 

 

 

Conscients de l’importance de faciliter les relations durables et équilibrées entre 

les entreprises et leurs fournisseurs, nous souhaitons mettre en place des 

réglementations et des pratiques d’achats responsables. Il est important pour 

Meritis de prendre en compte des critères d’exigence et de transparence dans la 

définition de sa politique d’achat. Nous sélectionnons nos fournisseurs en nous 

basant sur des critères en faveur de la protection de l’environnement, du progrès 

social et du développement économique 

Meritis est signataire de la Charte de la Médiation Relations Fournisseurs et 

Achats Responsables, qui incite les entreprises et les organisations publiques à 

instaurer des procédures d’achats responsables vis-à-vis de leurs fournisseurs.  Cet 

engagement se matérialise notamment par :  

• Le renforcement de nos collaborations, en particulier avec les 
fournisseurs stratégiques.  

• La maîtrise des risques de dépendance réciproque. 
• Le choix des fournisseurs en appréciant le coût total de 

l'achat. 
• La prise en compte de l'impact environnemental et sociétal .  

 

Meritis privilégie la collaboration avec des Petites et Moyennes Entreprises dans 

le choix de ses fournisseurs, afin de participer à leur cro issance. La part des achats 

que nous réalisons avec des PME est importante, elle représente plus de 75% de 

nos achats. Par ailleurs, nous favorisons les entreprises basées en France, afin de 

participer à leur développement économique.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Ethique et intégrité 

  

Création d’un pôle Administratif et Financier 

Sensibilisation à l’éthique des affaires et à la corruption 

Choix des fournisseurs 

La loi devoir de vigilance concerne les entreprises de plus de 5 000 salariés et Meritis ne fait pas partie 

de son périmètre d’application. Cependant, nous avons mis en place des dispositifs de sensibilisation 

de nos salariés à l’éthique des affaires et à la corruption.  

 

 

http://www.fairedesaffairessanscorruption.com/

